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1. Présentation du centre de services scolaire 

1.1 Le centre de services scolaire en bref   

 

Le CSSHL, un vaste territoire semi-urbain et rural! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La situation géographique du Centre de services scolaire des Hautes-Laurentides se situe principalement 

autour de deux municipalités, celle de Mont-Laurier et celle de Rivière-Rouge, où l’on retrouve une plus 

grande concentration de la population. Nous y retrouvons nos plus gros établissements scolaires alors que 

nos municipalités environnantes disposent de plus petites écoles. 
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1.2 Faits saillants  

Gouvernance scolaire 

Avec la nouvelle gouvernance mise en place en 2020, sept des quinze membres de notre conseil 
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2. Gouvernance du centre de services scolaire 

2.1 Conseil d’administration 

Membres du conseil d’administration (au 30 septembre 2021) 

Nom du comité Liste des membres 
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Calendrier des séances tenues
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2.4 Divulgation d’actes répréhensibles à l’égard d’organismes publics 

 Reddition de comptes de la Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des 
organismes publics 

Reddition de comptes 2021-20
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Objectif INDICATEUR CIBLE 
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Objectif Indicateur Cible 
Résultats1 

2017-2018 
Résultats2 
2018-2019 

Résultats2 
2019-2020 

Résultats2 
2020-2021 

Résultats2 
2021-2022 

Objectif 1 

Taux de 
réussite à 
l’épreuve 
MEQ 

Écriture  
4e année 
primaire 

88 % 83 % 86 % N/A N/A 82 % 

Objectif 2 

Pourcentage 
de 70+ en 
Lecture,  
2e année 
primaire 
(épreuve 
CSS) 

80 % 85 % 83 % N/A N/A 

 

N/A 

 

Objectif 3 

Pourcentage 
de 70 %+ 
Lecture, 6e 
année 
primaire 
(MEQ) 

68 % 57 % 77 % N/A N/A 62 % 

Objectif 4 

Lecture, 2e 
année 
secondaire 
(CSS) 

69 % 86 % 61 % N/A N/A N/A 

Objectif 5 

Lecture, 5e 
année 
secondaire 
(CSS) 

78 % 68 % 82 % N/A N/A  
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3.2.2 Interventions dans les établissements du centre de services scolaire 

Le Centre de services, par l’entremise du Service des ressources éducatives 
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4. Utilisation des ressources 

4.1 Répartition des revenus du centre de services scolaire  

Pour toute information complémentaire concernant les objectifs, principes et critères de répartition des 

ressources financières, veuillez vous référer à la section Autre annexe. Vous y trouverez un hyperlien 

menant au document officiel. 

 

Les objectifs de la répartition annuelle des revenus  

L’objectif général de la répartition annuelle des revenus est d’avoir un souci constant de la mission, de la 

philosophie de gestion, des orientations et de la vision du Centre de services scolaire des Hautes-

Laurentides et de ses établissements. Plusieurs objectifs spécifiques découlent de l’objectif général, 

notamment : 

▪ Donner aux établissements la plus grande latitude possible dans les choix budgétaires qu’ils 
exercent dans le cadre de leur projet éducatif et de leur mission éducative, et ce, en vue d’une 
éducation de grande qualité et de la réussite du plus grand nombre. 

▪ Se préoccuper constamment de l’équité dans la répartition des budgets, tout en tenant compte 
des inégalités sociales et économiques et des besoins exprimés. 

▪ Favoriser l’autonomie de gestion, la responsabilisation et l’imputabilité en situant les choix 
budgétaires le plus près possible de l’élève. 

▪ Assurer la transparence dans la gestion des activités financières et plus particulièrement dans la 
répartition et l’utilisation de ses ressources. 

▪ Assurer des ressources financières suffisantes au centre de services scolaire, à ses services 
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Les critères servant à déterminer les montants alloués  

Les critères servant à déterminer les montants alloués sont nombreux et varient selon l’enveloppe 

budgétaire accordée par le MEQ et les différents secteurs d’enseignement. Le Centre de services scolaire 

utilise, notamment, les critères suivants : 

▪ Le nombre d’élèves; 

▪ Le nombre d’élèves handicapés;  

▪ Le nombre d’élèves à risque et les élèves en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage;  

▪ Le nombre de groupes; 

▪ Le nombre de groupes de l’adaptation scolaire; 

▪ La composition des groupes;  

▪ Le nombre de bâtiments;  

▪ L’indice de milieu socioéconomique (IMSE). 
 

4.2 Ressources financières 

À la séance du conseil d’administration du 14 novembre 2022, la directrice générale a soumis l’état financier 

de l’exercice 2021-2022 du centre de services scolaire, comme le prévoit l’article 286 de la Loi sur 

l’instruction publique. 

 

REVENUS  

  2020-2021 2021-2022 

Subvention de fonctionnement 66 208 726,66 $  74 804 431,00 $  

Subvention d'investissement 16 899,75 $  31 664,64 $  

Autres subventions et contributions
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 Résumé du niveau de l’effectif du 1er avril 2021 au 31 mars 2022 
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DATE 
CONTRACTANT  

(AUTRE QU'UNE PERSONNE PHYSIQUE) 
NATURE DU CONTRAT 

MONTANT 
(AVANT 
TAXES) 

2021-08-18 ATELIER D'USINAGE MONT-LAURIER  INC. Entretien-réparation machinerie lourde  42 992 $  

2021-10-06 BRANDT TRACTOR LTD Entretien-réparation machinerie lourde  43 953 $  

2021-10-07 BRANDT TRACTOR LTD Entretien-réparation machinerie lourde  28 487 $  

2021-10-07 ATELIER D'USINAGE MONT-LAURIER  INC. Entretien-réparation machinerie lourde  26 866 $  

2021-10-14 LACELLE & FRÈRES Contrat de déneigement  29 400 $  

2021-10-14 LACELLE & FRÈRES Contrat de déneigement  25 900 $  

2021-10-27 ATELIER D'USINAGE MONT-LAURIER  INC. Entretien-réparation machinerie lourde  26 474 $  

2021-11-23 BRANDT TRACTOR LTD Entretien-réparation machinerie lourde  31 954 $  

2021-12-13 ATELIER D'USINAGE MONT-LAURIER  INC. Entretien-réparation machinerie lourde  25 480 $  

2022-01-13 ATELIER D'USINAGE MONT-LAURIER INC. Entretien-réparation machinerie lourde  37 606 $  

2022-01-13 CENTRE DE RÉPARATION LÉON INC. Entretien-réparation machinerie lourde  29 450 $  

2022-01-27 MECANIC PRO Entretien-réparation machinerie lourde  31 188 $  

2022-03-22 MACHINERIES EXPORT (2016) INC. Entretien-réparation machinerie lourde  29 100 $  

2022-04-19 MACHINERIES EXPORT (2016) INC. Entretien-réparation machinerie lourde  41 740 $  

2022-04-22 LES ENTREPRISES PATRICK CLAVEL Entretien-réparation machinerie lourde  50 000 $  

2022-04-28 SOFTCHOICE LP Contrat de licences informatiques  94 798 $  

2022-06-01 9168-0678 QUÉBEC INC. Location de locaux  79 782 $  

 

4.5 Ressources matérielles et informationnelles  

4.5.1 Ressources matérielles 

Le Service des ressources matérielles a la responsabilité de tous les bâtiments et établissements du 

centre de services scolaire et répond à leurs besoins et à leurs demandes concernant l'aménagement, 

l'entretien et la réparation du parc immobilier. Il s'occupe également de l'approvisionnement en biens 

et services. 
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 Maintien de l’actif immobilier 

2020-2021 
(Année précédente) 

2021-2022 
(Année de reddition de comptes) 
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Gatineau, Qc 
Le 10 novembre 2022 
 
 
Madame Julie Bellavance 
Directrice générale 
Centre de services scolaire des Hautes-Laurentides 
525, rue de la Madone 
Mont-
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INTRODUCTION 
 
Le mandat 
 
Nous avons assumé la fonction de Protectrice de l’élève au courant de l’année 
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1 Le nombre et la nature des plaintes reçues 
 
Au cours de l’année scolaire 2021-2022, aucune plainte nouvelle n’a nécessité 
notre attention qui demandait un rapport formel au Conseil d’administration ou à 
la Direction générale.  
 
2 Les demandes d’information par courriel ou par téléphone 
 
Nous avons reçu très peu de demandes d’information par courriel ou par téléphone 
pour le CSSHL. Un nombre minimal a retenu notre attention au cours de cette 
dernière année, nous estimons que nous avons reçu approximativement 5 
demandes d’information d’ordre général pour lesquelles aucun suivi était 
nécessaire ou effectué. 
 
3 La nature des correctifs recommandés 
 
3.1     Par rapport au rapport déposé au Conseil d’administration et à la 

Direction générale 
 
Comme il n’y a pas eu de rapport déposé au Conseil d’administration ou à la 
Direction générale, aucun correctif n’a été proposé à aucune situation. 
 
3.2     Par rapport aux demandes d’information 
 
Nous avons aussi constaté, au courant de l’année scolaire 2021-2022, tout comme 
en 2020-2021 et en 2019-2020, que nous avons très peu de demandes 
d’information (par courriel ou par téléphone) concernant les établissements du 
CSSHL. À notre avis, c’est un indice que le processus de règlement des plaintes 
mis en place donne les résultats escomptés et que les personnes concernées, à 
chacune des étapes du processus, s’acquittent bien de leur rôle. 
 
Un faible taux de plaintes, courriels et appels de la clientèle du CSSHL porte à 
croire que le Centre de services scolaire et son personnel gèrent les plaintes des 
parents et élèves de façon que des solutions et résolutions sont trouvées/atteintes 
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rubrique spécifique se dédie au traitement des plaintes des parents et des élèves. 
Un schéma très simple à suivre s’y retrouve, on peut également accéder au 
formulaire de plainte. Bref, nous estimons que les parents ou élèves du CSSHL 
peuvent facilement trouver l’information qu’ils recherchent relativement au 
Protecteur de l’élève. Encore faut-il que les parents et élèves connaissent 
l’existence du Protecteur de l’élève, nous ignorons si une diffusion d’information 
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une attention particulière et vigilante à l’information des parents des élèves et des 
élèves adultes.  
 
Tout comme l’année dernière et l’année précédente, nous recommandons 
également de faire en sorte que le rôle du Protecteur de l'élève soit bien porté à 
l'attention des parents et des élèves. 
 
Soyez assurée que nous avons assumé cette fonction au meilleur de notre 
connaissance dans le but principal d’apporter une contribution, même modeste, à 
l’amélioration des services aux élèves. 
 
Enfin, j’aimerais remercier les parents et élèves du CSSHL ainsi que la direction 
et les membres du personnel du CSSHL de m’avoir fait confiance en tant que 
Protectrice de l’élève pendant la durée de mon mandat de 2019 à 2022. Je 
remercie également mon collègue, Monsieur Yvon Landry, d’avoir pris la relève 
comme Protecteur de l’élève ainsi que Monsieur Guy Aublet, Protecteur de l’élève 
substitut, de continuer d’assumer cette fonction et d’avoir assuré la transition entre 
moi-même et Monsieur Landry. 
 
Nous vous prions d’accepter, Madame la Directrice générale, l’expression de nos 
sentiments distingués, 
 
Janik Sunstrum, 
Protectrice de l’élève 
 
Guy Aublet, 
Substitut au Protecteur de l’élève pour l’année scolaire 
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Autre annexe 

Référence de la section 4 

Pour toute information complémentaire concernant les objectifs, principes et critères de 

répartition des ressources financières de l’année scolaire 2021-2022, veuillez vous référer au 

document officiel. 

 

 

/wp-content/uploads/2022/12/03_RF-2021-03_Objectifs-principes-criteres-repartition-RF-2021-2022.pdf


 

 

 


